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Que devient le chantier « Avry-Centre 2020 » ? 

Cosignataires :  0 Date de dépôt :  02.05.22 DIME  

Dépôt 

Durant l’été 2019, le chantier du projet « Avry-Centre 2020 » a été bloqué par suite d’une décision 

du Tribunal cantonal fribourgeois. Cette décision a été confirmée au Tribunal fédéral, le projet 

devant être revu selon le nouveau plan directeur cantonal. Depuis bientôt 3 ans, plus rien ne bouge 

sur ce chantier et tout reste en plan. 

1. Où en est actuellement le projet dans ces démarches administratives ? 

2. Un nouvel agenda a-t-il déjà été redéfini ? 

3. Si le complexe ne pouvait pas être réalisé, qu’adviendrait-t-il de la future gare d’Avry ? Et, est-

ce que les terrains seraient remis en état ? 

4. Le canton peut-il craindre à devoir payer une indemnité ou un remboursement dans cette 

procédure qui a été lancée alors que le plan directeur cantonal n’était pas validé ? 
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